
NOUVELLE LOI SUR LA SANTÉ PUBLIQUE DU MANITOBA


La nouvelle loi sur la santé publique permettra :

· de nommer un médecin hygiéniste en chef de la province pour superviser le travail des responsables de la santé publique du Manitoba; 

· d’exiger que le médecin hygiéniste en chef de la province fasse des rapports sur l’état de santé des Manitobains, au moins tous les cinq ans; 

· d’habiliter le médecin hygiéniste en chef de la province à produire en tout temps des rapports relatifs à la santé publique; 

· d’accorder des pouvoirs adéquats pour lutter contre les maladies contagieuses et la possibilité aux médecins hygiénistes de prendre des mesures appropriées; 

· de modifier les attributions actuelles relatives aux arrestations d’urgence dans le cas de maladies contagieuses graves et très virulentes afin que les responsables de la santé publique puissent faire preuve de jugement pour protéger la santé publique; 

· d’établir clairement que lorsque l’exercice des attributions exercées en vertu de la loi restreint les droits ou libertés d’une personne, ces attributions ne doivent pas excéder ce qui est nécessaire pour répondre à une menace à la santé publique; 

· d’exiger explicitement que les offices régionaux de la santé fournissent des services de santé publique conformément aux lignes directrices et aux normes établies; 

· de maintenir l’exercice des attributions visant à délivrer des ordonnances pour faire face aux risques sanitaires qui posent des menaces graves et immédiates à la santé publique et conférer des pouvoirs exhaustifs pour délivrer des ordonnances relatives à d’autres risques sanitaires moins graves; 

· d’élargir les pouvoirs d’inspection et permettre aux responsables de la santé publique d’obtenir et d’échanger des renseignements au besoin afin d’appliquer les dispositions de la présente loi; 

· de maintenir un système provincial de surveillance de la santé qui permet de recueillir, d’analyser, d’interpréter et de diffuser des renseignements qui serviront à évaluer et à surveiller les besoins en matière de santé et les menaces à la santé publique et à planifier en conséquence; 

· de respecter les droits à la protection des renseignements personnels sur la santé en limitant au strict nécessaire la collecte, l’utilisation et la divulgation des renseignements personnels ou des renseignements personnels sur la santé et exiger que des renseignements non signalétiques soient employés à moins que ceux-ci ne permettent pas d’atteindre l’objectif pour lequel les renseignements ont été exigés ou divulgués; 

· de désigner les risques sanitaires qui doivent être rapportés et les personnes qui sont chargées de le faire; 

· de rapporter volontairement des risques sanitaires; 

· de fournir une protection aux dénonciateurs qui rapportent des risques sanitaires; 

· d’exiger que les réactions indésirables relatives aux vaccins soient rapportées; 

· de procéder à la saisie, par les autorités, de produits tels que essence, solvant de nettoyage, désinfectants en aérosol chez des particuliers et des détaillants qui les vendent sciemment comme des produits intoxicants;

· d’augmenter considérablement les amendes prévues par la loi. 
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